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La Mission Permanente du Royaume du Maroc presente ses compliments a la Commission 

Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples et a l' honneur de lui faire parvenir, ci

joint, la lettre adressee par Son Excellence Nasser BOURITA, Ministre des Affaires et de 

la Cooperation Internationale du Royaume du Maroc, a l'Honorable Commissaire Soyata 

MAIGA, Presidente de la Commission Africaine des Droits de l'Homme et des peuples de 

· l 'Union Africaine. 

La Mission Permanente du Royaume du Maroc aupres de I 'Union Africaine saisit cette 

occasion pour renouveler a la Commission Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples 

l' expression de sa tres haute consideration. 

Addis-Abeba, le 2 juillet 2019 
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l'Honorable, Commissaire Soyata MAIGA 
Presidcntc de la Commission Africainc des Droits 

de !'Homme et des Peuplcs 

Madsme la Commissairc ct Chere Sa:ur, 

Jc me refcre au projet de decision du Conseil Exccutif EX.CL/1164(XXXV) sur le 46c- rapport 
d'activites de la Commission des Droits de )'Homme et des Peuplcs, qui scra adoptc lors de la 35cmc Session 

ordinaire du Conseil Executif, pour vous faire part de la position du Maroc quant aux poin~ souJ~cs auss1 
bien dam le rapport de votre Commission que dans le proJct de decision y afferent. 

_le vous souviens que par ma lettre que jc vous ai adrcssce Jc 20 Juin 2018, j'ai cu )'occasion 
d'exprimer la position du Maroc au sujet de la question de la mission d'ctablisscmcnt des faits au Sahara 
marocain que la CaDHP recommande a chaque fois ct cc depuis !'adoption de la decision Ex.CL/Dec. 
689(XX) de Janvier 2012. 

Aussi ai-jc l'honneur de vous communiquer ce qui suit : 

Le Royaumc du Maroc n'est pas concernc par la Decision EXCL/D~c. 689(X.\?du Conaei) 
Exccutif de l'UA de Janvier 2012, qui a etc instiguce par Jes advetsaues de son i!Jtcgrite 
territoriale au moment ou ii n'ctait pas membre de J'UA; 

Le Maroc rcjette ccttc decision, dans son intcgralite et toute reference qui en est faite dans les 

decisions ultcrieures du Conseil Exccutif, dont la 995 (XXXII) en raison de la partialicc evidente 
de la 689 et de ses jugementa infondcs ct abjects puiaqu'elle utilise dans le texte des tcrmCii 
inacceptables qui portent atteinte a l'integrite territorialc du Royaumc ; 

La recommandation de la CaDHP d'effecruer unc mission d'ctablisscrncnt des faits au Saban 

Marocam, ne pcut etre acceptce par le Royaume pour des raisons cvidcntcs, d'abord. son statut 
d'Etat non Partie a la Charte africaine des Droits de )'Homme ct des Peuplea, et du fait que 
la CaDHP n'est pas mandatce pour examiner Jes situations de conflit, en !'occurrence la question 
du Sahara marocain ; 

Comme vous le savez, le dossier du Sahara est domicilie au Conseil de Secw::ite de J'ONU avec 

!'accord de toutes Jes Parties qui soutienncnt les bons offices du Secrctaire General de l'ONU ct de 
Son Envoyc Special en vue de trouver une solution politique definitive i cc differcnd er que toute 

tentative en dehors du processus onusien est inappropriec ; 

La decision 693 de la Conference des Chef• d"Etat de l"UA, de Juillet 2018, a d'aillcurs replace 
la question du Sahara marocain dans le cadre des Nations Unies, consacranr ainsi l'exclusiviti du 
Conscil de Slcurit~ de l'ONU dans la rcchcrche d'une eolution politiquc et le aouticn de 

J'UA aux efforts de l'ONU en excluant amsi touc processus parallele ; 

En revanche le Maroc comme ii l'a, i m~in1e1 foi,, cxprimc, et en en guise de bonne foi, est dispose 
a engager, a l'instAr de ce qui se fa11 avcc les mccanismes onusiens des Droits de !'Homme un 
dialogue constructif avec la CaDHP sur lea droits de J'homme aur J'ensemblc de son 
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territoire. Le Royaume invite la CaDHP a cct effct, a engager des cchangcs en vuc de 
determiner lcs modalites de ce dialogue ; 

Le Maroc dispose de ses propres mecanismes de surveillance des droits de l'hommc qui sont 

effectifs et operarionnels dans ses provinces du sud et dont les efforts ont et.e salues et loues 

par le Conseu de Securite des Nation:- Unics clans sa dcmiere resolution 2468 d'avril 2019, sur le 

Sahara marocam, y compris dans les resolulions precedentes, par lesquelles, le CS s'est felicite 

« • • . dt, mmms ti mihativt1 prim par It Maro, , d11 role joui par ltJ am1miJJions du Conuil natio11a/ tk1 droilJ tk 

i'homn:t a Dakhla e: a LAq)'ONnr ll dt l'inttra.:ion entrr le Maror ti lt1 micanismts re/ei,ant dt1 procidum sptaak1 

d11 ConJtil dts droils tk l'hommt dt l'Organuation du Na110111 Unzt.r 1.1; 

Par cette resolution le Conseil de Sccuritc des Nations Unies refute les allegations 

fallacieuses de violations des droits de l'homme dans les provinces du sud marocaincs, 
contenues dans la decision EX.CL/Dec.689 (XX) du Conseil Executif de PUA de Janvier 

2012, a laquelle se refcre le projct de decision du Comcil Executif sur le 46~= rapport d'activites de 
votre con1miss1on ; 

Le Maroc engage de surcroit , des cff orts considerables pour realiser le developpement economique 

et social dans ses provinces du sud, alors que la population sequcstree dans Jes camps de 

Tindouf vit dans des conditions desastreuses, privee de ses droits Jes plus elcmentaires, 

dues esscntiellement a une politique renriere exercee par les responsables du "Polisario", 

ct du detoumement de l'aide humanitaire denonce par la communautc intcmarionale; 

La CaDl lP. dont le mandat principal est de defendrc les Droits de !'Homme sur le continent et qui 

se dit tellement preoccupce par la situation des DroJtS de l'Homme clans la region, n'a jamais, meme 

par un communique OU une declaration, denonce OU critique la situation alarmantc des 

droits de l'homme clans les camps de Tindouf; 

La CaDHP a !'obligation de denonc.er les exactions et ,'lolations des droits de l'homme commises 

par le polisario sur ces populations, privees de !cur droit au retour volontaire a leur mere Patrie le 

Maroc, puisque aussi bicn le mouvement militaire separanste qui les menace de mort dans cc camp 

militarise si elles decidenr de reintegrer leur pays le Maroc, 9ue le pays hote, l'.AJgcric, qui les privcnt 

de leurs droirs :i l'enregistrement par le HCR en violation flagrante du droit international 

humanitaire, sont les seuls responsables de la situation humanitaire dans les camps. 

De ce qui precede, la persistance de certains mcmbres de la Commission a utiliser un langage hostile 

au Maroc a des fins politiques est contreproductif et nc sert point le mandat de la Commission qui vise a 
promouvoir les droits de l'homme en Afrique. 

Aussi, ai-je J'honneur de vous rciterer la demande du Maroc en vuc de la auppreHion, clans le 

projct de decision du Conseil EX.CL/1164(XXXV) et dans tous lcs ~ro~ets ~e dcc_isions futures, ~e 
toute reference a la decision 689 (XX) ainsi que route reference a la m1ss1on d ctabb&Semcnt des fans 

au Sahara marocain. 

Dans l'ancntc de votrc reaction positive a ma lcttre, vcuillcz agreer, Madame la Commissaire 

er chcre saur les assurances de ma parfaite Consideration. 
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